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Fig 1 — Vue de la campagne genevoise

L'ANGIEN PARCELLEMENT DES TERHES A GENEVE

P Aubert 1

Introduction.

L'etude de l'ancien paicellement des tertes, aux environs de Geneve, est faci-
litee par les nombieux documents conseives aux Archives d'Etat Paimi ceux-ci,
nous possedons une partie impoitante de l'ancien Cadastie de Savoie dresse de 1728

a 1738 par Victoi-Amedee II, dans le but de leviser l'impöt foncier (tadle), qu'il basa

sur la propnete fonciere L'ancien impöt, calcule d'apres le nombre de feux, etait
moms equitable, il subsista toutefois assez longtemps, dans certain cas, a cote des

autres taxes, pour Geneve, par exemple, a Celigny jusqu'en 1779 Le 5 fevnei de

cette annee, les communieis du village se reunissent «pour se liberer du droit de

«focage auquel lis sont astremts enveis les magmfiques et tres honores seigneuis
« smdics et Conseil de la Ville et Republique de Geneve, en vertu de leconnaissances
« signees pai leurs auteurs, envers leuis excellences de Berne, a cause de leur chateau
«de Nion lis espeiaient que la Seigneune ne se pievaudrait pas de son droit de

1 Conteience a la Soviete d llis^oire et d'Archeologie de Geneve, le 24 jan\ier 1924
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«Seigneur et nserait de bonte ä leur egard, en recluisant ce droit de focage en une
«redevance annuelle en argent ä quoi les dits Seigneurs ayant consenti...»1

L'ancien cadastre de Savoie est compose d'une serie de cartes, appelees «map-
pes», et de registres2. Chaque «mappe », etablie ä l'echelle de 1: 2372, est consacree

en principe ä une paroisse, qui comprend un ou plusieurs villages. Sur une «mappe »

sont indiques: les cours d'eau, les voies de communication et toutes les parcelles de

propriete, bätie et non bätie, avec leurs limites; chaque parcelle porte un numero
d'ordre, reporte dans les registres. Dans ceux-ci figurent, en regard du numero
d'ordre, le nom du proprietaire, la denomination de la parcelle (lieu dit), sa qualite
(c'est-a-dire son genre de culture), sa contenance (en poses, toises et pieds), ainsi

que la cote pour la taille (impöts feodaux deduits).
A l'aide de ces mappes et des registres correspondants, nous pourrons recons-

tituer l'etat des lieux, au XVIIle siecle, pour toutes les localites des environs de

Geneve qui figurent sur l'ancien cadastre de Savoie. Grace aux numeros d'ordre, il
nous a ete possible d'elaborer un certain nombre de cartes, donnant tous les rensei-

gnements voulus sur: 1. le regime des eaux, les voies de communication, l'emplace-
ment et la destination des constructions; 2. la repartition des forets et des cultuies;
3. la forme et la dimension de chaque propriete; 4. la denomination de chaque parcelle
ou groupe de parcelles.

Des recherches analogues ont deja ete faites par Meitzen 3. En ce qui concerne
Geneve, l'amorce du travail est indiquee dans « Origine et developpement des lieux
habites »4, ouvrage publie par M. L. Blondel, notre distingue archeologue cantonal,
qui a bien voulu me laisser reprendre l'etude du probleme sur de nouvelles bases.

J'ajouterai qu'une subvention, obtenue par la Societe suisse des traditions
populaires äBäle, et un don de la Societe auxiliaire des sciences et des arts ä Geneve
a permis la confection des plans.

Troinex et ses environs.

Nousavons choisi, pourcette etude, le village de Troinex, qui figure sur la «mappe«
deBossey-Troinex. La fig. 2 est une reproduction en traits fins du cadastre actuel sur
laquelle nous avons reporte, en traits forts, les constructions qui existaient en 1730.
Cette region a ete peuplee des les temps prehistoriques, preuve en soit le menhir de
Pierre-Grand, pres Evordes, qui exista jusque vers 1844 et le tumulus de la pierre

1 Fiefs, C. 38, p. 285 (Archives d'Etat).
2 Brücket, notice sur Vanciea Cadastre de Savoie, Annecy, 1896.
3 Meitzen, Siedelung und Agratwesen Berlin, 1895.
4 Conference a l'Institut suisse d'Anthropologie generale, mars 1914, publiee ä Geneve

(Atar), 1915.
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aux Dames, sur la route de Troinex a Bossey L A l'epoque romaine, la grande route
qui reliait Geneve ä Annecy 2 passait a proximite immediate du village de Troinex, ä
environ 300 m. a l'ouest des dernieres maisons, a l'endroit qui, dans la carte Dufour,
porte le nom de Troinex-la-Ville, peut-etre en souvenir d'une villa gallo-romaine.
La decouverte, en 1854, de debris de poteries romaines, dans la propriete Cramer 3,

permet cette supposition.
On sait que l'etymologie des noms de lieux permet d'identifier les villages cons-

truits sur l'emplacement des villas gallo-romaines. Le nom de Troinex, dans ses
formes anterieures, decele probablement un nom romain, de meme Marsillon,
hameau situe a l'Est du village, derive peut-etre de Marcilius 4.

Nous trouvons mentionnes, pour la premiere fois dans un acte, le village de
Troinex et son eglise, le 24 juin 1201, date ä laquelle Girard de Ternier confirme
solennellement la donation de son aieul, Aimon de Ternier, qui avait cede au couvent
de St-Victor tous ses droits dans la dite localite 5.

Suivant un phenomene frequent dans notre pays, appauvri par des guerres
continuelles, la population du village commence a decroitre des la fin du moyen age.
En 1481, il y avait quarante feux dans le village, en 1518, trente-six 6; en 1730, il
compte environ vingt-cinq proprietaires.

Troinex et ses environs n'ont pas vu de grands changements s'accomplir, ä

partir du XVIIIe siecle. Ces dernieres annees, le chemin de fer routier Carouge-Croix-
de-Rozon a toutefois amene un element nouveau: les villas isolees, entourees d'un
petit jardin et habitees, non plus par des paysans, mais par des bourgeois. Malgre
cela, Troinex, place a l'ecart de la circulation et ä une assez grande distance de

Geneve, est reste au premier chef un centre d'exploitation agricole qui a conserve
ses vieilles maisons, ses cultures et ses marais, ce qui permet d'y retrouver les caracte-

ristiques de son aspect primitif. Le village est, encore maintenant, compose d'une
serie de hameaux, separes les uns des autres par de grands espaces non construits.
Meme de nos jours, il n'y a pas eu de centre d'attraction assez puissant pour grouper
sur un point toutes les habitations. La dissemination des maisons explique le trace

quelque pen incoherent des cliemins qui les desservent et satisfont plutot aux
exigences locales.

L'ancien moulin, qui continue a etre exploite, a probablement donne naissance

au mas de la Grand'Cour. A Troinex-dessus, on voit encore la tour, bien conservee,

1 Memoires et documents de la Soc. d'IIist. et d'Archeol. de Geneve, V, p. 127;
Schenk, La Suisse pcehistorique, Lausanne, 1912.

2 Marteaux, Revue savoisienric 1907, p. 153-176.
3 Memorial de la Soc. d'Hist. et d'Archeol. de Geneve, 1854, p. 95.
4 Ces renseignements m'ont ete communiques par M. Ernest Muret, professeur al'Universite

de Geneve, que je tiens ä remercier ici.
5 Regeste genevois, n° 478.
6 Visites Episcopates, t. Ill, p. 263; t. IV, p. 435 (Archives d'Etat).
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du chateau ayant apparlenu au baron de Pierre. A Troinex-dessous, les restes de la

maison-forte de St-Victor, deja citee au XIVe siecle. L'ancienne eglise etait situee

pres du cimetiere, non loin duquel on peut encore remarquer une maison portant la

date 1565.

Afin de donner une vue d'ensemble de la region, nous n'avons pas voulu

nous limiter au seul village de Troinex. Dans la carte ä petite echelle {fig. 5), figurent
aussi les agglomerations de Bossey, Grevin et Evordes, telles qu'elles existaient au

XVIIIe siecle.

En examinant cette carte nous constatons, ä premiere vue, que les surfaces
cultivees sont tres developpees et s'etendent jusqu'aux limites naturelles contre
lesquelles elles ont bute. A Fest, des marais encore existants et, au sud, les contre-
forts boises du Saleve, surplombant Crevin. Au nord, la main de l'homme a fait
reculer, par le defrichement, la foret primitive dont quelques vestiges rappellent
encore le souvenir. Ce sont, au nord-est, les bois de Veyrier, et, a l'ouest, celui
d'Humilly, puis quelques «tates » ou terres incultes parsemees de buissons. Les
villages apparaissent ainsi au centre d'une vaste clairiere entouree des debris de la
foret.

Le pays, tres humide, est traverse par la Drize, divisee en plusieurs bras, et
l'existence d'une nappe d'eau souterraine est decelee par des puits. Ce regime des

14
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eaux a permis, des les epoques les plus reculees, la creation cl'etablissements liumains
qui, dissemines sur plusieurs points, onl donne naissance ä des villages, ä vrai dire
assez chetifs.

Les pres et les päturages occupent une place fort restreinte en regard des champs
et des vignes; en regle generale, cette particularite se retrouve dans toute la campagne
genevoise. II suffit, du reste, de lire les anciens inventaires pour constater que les

paysans possedaient invariablement un grand nombre de betes de trait — chevaux
et bceufs — pour un tres petit nombre de vaches laitieres. U en resultait frequem-
ment une insuffisance de fourrages qui contribua, peut-etre, a maintenir pendant
longtemps l'usage de faire paitre le betail nuit et jour pendant tout l'ete. Le manque

de surveillance effective des troupeaux, qui se promenaient souvent chez les

voisins, causait de frequentes disputes entre proprietaries. L'autorite tächait d'v
remedier en ordonnant d'entretenir soigneusement les haies entourant les pres,
specialement celles qui bordaient les terrains communaux et les chemins publics.
Malgre ces precautions, les registres de Cour nous rapportent de nombreuses plaintes
du «messelier» (garde public), qui trouvait constamment des betes abandonnees,

non seulement dans les champs et les vignes, mais aussi dans les bois.
Ceci ne doit pas nous etonner outre mesure, car les bois etaient souvent en piteux

etat et assez clairsemes pour que l'herbe y poussät.
Une transaction passee en 1305, ä Peney, entre les procureurs elus par la com-

munaute du village et l'eveque Aymon, nous apprend que, deja a cette epoque reculee,
«les bois sont devenus a peu pres inutiles, par suite de l'emploi abusif qu'en ont fait
tous les voisins »1. Le päturage des betes ä cornes, les vols de bois et d'ecorce, ainsi

que les depredations de tous genres, häterent la ruine generale des forets de notre
canton, et specialement des bois communaux, malgre la presence des gardes forestiers
et les frequentes mises ä ban.

L'elevage des chevres eta it en general interdit. Par contre, celui des moutons
etait parfois autorise, sous certaines reserves. Citons, a ce sujet, le passage suivant
extrait des Procedures civiles et criminelles.

« Nous faisons tres expresses inhibitions et defenses ä tous les communiers et

«habitants de Laconney, de meme qu'a toutes autres personnes, de faire patturer
«leurs moutons sur les fonds de la commune excepte des le premier decembre jusque
« au 1er de mars sous peine de 5 fl. d'amende pour chaque bete reservant uniquement
« de cette deffense le boucher du lieu qui pourra en faire patturer dix au plus suivant
«1'ancien usage. Du 24 avril 1742 »2.

Les terrains communaux, forets et päturages, parfois tres considerables, etaient

reserves aux communiers qui en avaient la jouissance. lis en tiraient, outre la päture

1 Regeste genevois, ri0 1557.
2 Procedures civiles et criminelles, riere la Champagne. Saint-Victor et Chapitre, C. 111

(Archives d'Etat).
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du betail et la glandee pour les porcs, le bois de construction et de chaulfage, les

pierres et le sable necessaires ä l'entretien des bätiments, mais sans avoir le droit de

vendre aucun de ces produits. L'accroissement de la propriety privee, qui se fit ä leurs

depens, reduisit peu ä peu l'etendue des terrains communaux. A Troinex, par
exemple, il n'en existe plus, en 1730, que des vestiges infimes.

Le detail de la procedure suivie, lors de leur partage, a parfois ete conserve dans

nos Archives. Voici, entre autres, comment fut faite, de 1784 ä 1787, l'attribution,
ä plusieurs particuliers, des communaux de Russin.

« Nous syndics et Conseil de la Yille et Republique de Geneve savoir faisons

« qu'ayans pris en consideration le prejudice resultant pour la Republique et en

« particulier pour notre village et commune de Russin, de l'etat vacant et abandonne

«dans lequel se trouvent quatre mas de bois teppes et broussailles situees riere le

«territoire de Russin... les dits mas formant une etendue d'environ cent douze poses,

«nous aurions arrete de prendre des mesures pour que ces parties de territoire ne

«restent pas davantage dans cet etat. Et voulant donner a nos sujets du dit Russin
«des marques de bienveillance ä leur egard... nous aurions resolu d'aberger gratui-
« tement les susdits mas par parcelles separees en preferant ceux d'entre les parti-
«culiers dont il apparaitrait par titres que leurs auteurs ont possede quelques por-
«tions dans ces endroits... plusieurs d'entre eux s'etant presentes et ayant apporte
« a notre sieur commissaire general les titres et papiers sur lesquels ils se fondaient...
« ä ces causes nous avons aberge... ä chacun des particuliers... les portions soit
« parcelles ci-designees... » L

Les Lieux dits.

Nolls avons vu que chaque parcelle porte le nom d'un lieu dit. Le meme nom
s'appliquant, dans la plupart des cas, non pas a une seule parcelle mais ä plusieurs
d'entre elles {fig. 4), nous avons ete amenes ä supposer l'existence d'un morcellement
anterieur, dans lequel chaque parcelle primitive devait correspondre ä un lieu dit.
Le nombre des parcelles numerotees de l'ancien cadastre de Savoie etant beaucoup
plus grand que celui des lieux dits, le premier morcellement a dü etre fait par grandes
parcelles, qui ont elles-memes ete ensuite divisees. Les parcelles ä l'interieur des lieux
dits (en traits fins) correspondant en general aux cultures annuelles, ont des limites
moins fixes que Celles des lieux dits dont elles font partie.

Nous avons represents graphiquement les deux etapes successives de division
des terres. Dans la fig. 4, nous avons tout d'abord dessine en traits fins l'etat des lieux
en 1730. En entourant ensuite d'un lisere plus large chaque groupe de parcelles
portant le meme nom, nous obtenons cette fois le morcellement anterieur, celui cles

i Fiefs, C.39, 88bis (Archives d'Etat).



lieux dits Comme chaque parcelle de 1730 porte un nom et un numero, les deux
cadastres superposes ont pu etre etablis sans lacune, nous voyons, sauf erieur, figurei
sur le meme plan l'etat des lieux au XVIIIe siecle et celui, plus ancien, au-dela
duquel nous ne pouvons pas lemontei II est bien evident que cet essai de cadastie

CANTON DC GENEVE
BOSSEY TROINEX

XWD° « 6ola

=3°° m

Bois broussa lies
Tates
Terras cu t vtea champs
Cours paturaqes pr6s
Mara s

' qnas ü .„l .J

Flo 3 — Les environs de Tromex nu XVIIIe siöcle

des lieux dits ne doit pas etre considere comme etablissant une certitude mathema-

tique. Nous ne devons pas nous laisser prendre a l'apparente precision de cette carte,

car le nom d'une parcelle changeait souvent et pouvait meme, a un moment donne,

s'appbquei a une toute autre parcelle Toutefois, pour un point cboisi, les mentions
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des lieux dits correspondent en gros, dans les clifferents cadastres que nous posse-
clons, et nous pensons que des recherches de ce genre, inaugurees par Meitzen, peuvent
donner des indications utiles.

II suffit de faire une promenade dans la campagne genevoise pour remarquer,
principalement dans le voisinage des bois, des pres de forme irreguliere et separes

par des fosses qui assurent le drainage du terrain. Plans en mains, il est souvent
possible de les identifier a\ec les antiques lieux dits, entoures de haies vives dans les-

quelles les paysans laissent pousser des arbres, qu'ils appellent « callots » et taillent
tous les trois ans1.

On peut admettre que les pres, autour desquels subsistent des haies, de meme

que les «tates », parsemees de buissons, ont ete conquis sur la foret. Le defricliement
a probablement ete fait par etapes successives, dont voici le schema: 1. la foret,
d'abord propriete indivise, est exploitee par les communiers qui en ont l'usufruit;
2. elle est divisee en un certain nombre de parcelles (lieux dits), attributes ä des pro-
prietaires indivicluels; 3. quelques lieux clits, on fragments de lieux dits, sont defri-
ches et convertis en pres on champs delimites par une etroite bände boisee: la haie,
le long de laquelle est amenage un fosse; 4. la haie et le fosse disparaissent; les champs
et les pres se succedent, separes les uns des autres par de simples bornes de pierre
remplapant les haies et les fosses.

Les proprietes agricoles.

Nous avons pense qu'il pouvait etre interessant de reporter sur une carte les

pieces de terre possedees en 1730 par les habitants du village, afin de voir jusqu'oü
elles s'etendaient et comment elles etaient reparties (fig. 5). Dans ce but, nous avons
releve dans le registre la liste des proprietaries habitant Troinex et dessine d'apres
la «mappe » toutes les parcelles qui leur appartenaient a cette date. II convient
toutefois de remarquer que quelques-uns d'entre eux possedaient, clans d'autres
communes, un certain nombre de parcelles qui n'ont pas pu figurer sur le plan; par
contre, parmi toutes les parcelles dessinees, il y en a un petit nombre appartenant
a des habitants d'autres villages. Si nous faisons abstraction de ces deux categories
de parcelles, nous constatons que le village est place au centre approximatif des terres
qui en dependent et qui forment un bloc l'entourant de tous cotes.

Afin de nous rendre compte de la dimension et cle la forme de quelques domaines,
consideres individuellement, nous avons detache snr le plan, par des signes conven-
lionnels distincts, quatre d'entre eux, dont trois sont relativement importants et
un mediocre. Notons, tout d'abord, qu'aucun des 25 domaines existant en 1730
n'est d'un seul tenant; chacun est compose d'un certain nombre cle parcelles eloignees

1 Voir la fig. 1.
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les unes des autres. Leurs proprietaries, qui habitent les hameaux formes de maisons
construites en petits groupes, mitoyen contre mitoyen, resident necessairement a
une assez grande distance des parcelles qu'ils exploitent. Toutefois, pour cleux d'entre
eux: Paubet, marquis de la Pierre1, et Andre Bonnet, un noyau de terres entoure
l'habitation et ses dependances. Mais c'est la une exception, qui provient de la situation

isolee de la residence du proprietaire, placee ä la limite cle 1'agglomeration. La

dissemination des parcelles s'explique surtout par le fait que les paysans ne se specia-

lisaient pas dans l'exploitation d'un seid produit agricole. Les diverses cultures sont

clispersees sur les terrains qui leur conviennent, soit par leur exposition, soit par la

nature du sol. Toute propriete comprenant en principe au moins une parcelle de

chaque culture en vigueur, il en resulte un morcellement des domaines agricoles en

' Le vrai num est : de Pobel, baron de Pierre. Foras, Armorial, t. IV, p. 426.
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plusieurs fragments eloignes les uns des autres. Dans les vignes, par exemple, fomentation

joue un grand role, ce qui a oblige les paysans ä les placer sur des terres

favorables, mais souvent situees a une grande distance des habitations.
Le paysan d'autrefois se suffisait ä lui-meme et vivait en grande partie du

produit de ses terres. II possedait en regle generale une maison d'habitation, une

grange et une ecurie, reunies sous le meme toit et, ä proximite immediate, un jardin
et un verger, auxquels venait parfois s'adjoindre une cheneviere. Parmi les terres,
nous retrouvons au moins un champ, un pre, une vigne et un bois. Tous les domaines,

grands ou petits, produisent ainsi le pain, le lait, le vin, le bois de chauffage, les

legumes et les fruits. La cheneviere fournit le chanvre, et les noyers, l'huile de table
et d'eclairage.

Notons, en passant, que les domaines importants etaient principalement
composes des parcelles les plus vastes qui permettaient fexploitation en grand. La vue
du plan nous permet, en outre, de constater que ces parcelles correspondent dans

plusieurs cas aux limites des dits lieux.
A vrai dire, les proprietaires modestes ne possedaient, en moyenne, guere plus

d'une dizaine de poses, soit environ deux ä trois hectares, ce qui apparait a peine
süffisant pour nourrir une famille. Voici, ä titre d'exemple, le detail de la propriete
d'Etienne Blanchet, de Troinex, en 1730 {fig. 5).

N° de la mappe Qualite Denomination Contenance en poses,
toises et pieds

689 vigne a Boufacheva 1. 50. 6

690 champ au d. 4.120. 1

710 pre au Pontet 0.172. 6

111 pre k l'Ouche 0. 35. 2

778 champ au d. 0. 76. 7

780 pre au d. 0.122. 0

834 jardin a Mellecon 0. 59. 2

835 pre au d. 0.287. 0

854 maison a Tronay 0. 15. 0

855 place au d. 0. 4. 2

1247 marais au d. 0.395. 6

En tout, 11 parcelles, couvrant environ 25.000 metres carres, se repartissant
en gros comme suit: vignes, 3.000 m2; champs, 13.200 m2; pres, 4.400 m2; marais,
2.800 m2. Par contre, Guy Paubet, marquis de la Pierre, possede, ä la meme epoque,
environ 45 ha. en 52 parcelles; Georges d'Aubigne, environ 23 ha. en 33 parcelles;
Andre Bonnet, 11 ha. en 31 parcelles. S'il est juste de noter ces differences, ilne faut
toutefois pas oublier que le grand domaine agricole, exploite d'une maniere
industrielle, n'existe pas chez nous ou la propriete a ete et est demeuree tres mcrcelee.
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Les cultures.

Nous avons fait figurer sur un plan special {fig. 6) l'etat, en 1730, des differentes
cultures en honneur ä Troinex. Ge plan confirme ce que nous avons deja remarque
sur la carte ä petite eclielle: les bois ont presque totalement disparu aux environs
immediats du village et les pres occupent une surface tres reduite. Les marais,
appeles aussi «pres-marais », n'etaienf pas depourvus de toute valeur; ils produi-

Fm. 5.— Troinex. Les proprietes agricoles. 1730.

saient en effet un fourrage de qualite inferieure, la « bache employee surtout comme
litiere.

Dans les champs, on cultivait des graines tres variees; plusienrs d'entre ell es

sont aujourd'hui oubliees. L'inventaire des biens de Jean Favre x, decede ä Crevin le

23 decembre 1693 nous apprend qu'il laissait dans son grenier des « coupes » de

«goasses, feves, orge, fayolles, milliet, avoine, lentilles, pezettes et somontan ».

Les vignes et les « hutins » ont, ä cette epoque, atteint un grand developpemerit.
On appelait « hutins » on «terres hutinees » des champs dans lesquels on faisait

pousser, sans la tailler, la vigne en rangees espacees, sur des arbres ou des rames

1 Inventaire n° 290 (Archives d'Etat).
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(«crosses»). Ce melange de cultures est encore en honneur dans la Savoie et une

partie de l'ltalie. Entre les ceps, on cultivait les cereales et parfois des legumes,

courges et haricots; puis, des le XVIIIme siecle, les pommes de terre. A ces divers

produits, on adjoignait aussi des arbres fruitiers, par exemple des pechers, des pom-
miers et des cerisiers L Dans les «terres hutinees »l'impöt de la taille etait du unique-
ment sur les cereales et, suivant qu'il s'agissait de froment ou de seigle, on payait la

taxe afferente a ces produits. Voici ce que nous avons retrouve dans le registre de

Bernex, a propos des «terres hutinees ». «Ayant egard que la dime ne retombe que

Fig. 6. —Troinex. Les cultures. 1730.

« sur le froment et sur le seigle qu'on y seme, 011 a deduit sur le re venu en vin les 2 ,/3
« pour les frais de culture et sur le produit en froment et en seigle la dime et le labou-
« rage ainsi qu'on a opere pour les champs, et par la on a donne ä ces terres hutinees
« une augmentation de 1 /5 au parsus du revenu net des champs. » Le vin de « hutins »,
appele « salvagnin » 2, etait de qualite inferieure, mais avait Pavaiitage de faire
payer tres peu d'impots. Les proprietaires de vignes etaient, par contre, moins hien
traites; ils pavaient les plus fortes taxes: de 4 ä 14 fl. la pose.

Les registres d'impots sont une bonne source de renseignements sur 1'exp.loita-

1

Registres de Cour (Archives d'Etat).
2 Galiffe, Geneve historique et archeoiogique, Geneve, 1869, suppl., p. 23, note 2.
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tion agricole cl'autrefois. En les consultant, nous voyons que chaque parcelle btait
taxee d'apres son revenu net; pour l'etablir, on deduisait de son produit moyen annuel
les impöts feodaux et la dime, plus la valeur des semences et les frais de culture,
estimes a la moitie du revenu. Le produit moyen annuel etait base sur la nature de la
culture et sur la qualite du terrain. Les parcelles etaient classees, suivant leur « degre
de honte », en trois clegres, divises eux-memes en plusieurs categories. Les bonnes
terres arrivaient, de cette facon, ä payer trois et quatre fois plus que les mauvaises.
Par exemple, suivant le degre et la categorie auxquels ils appartiennent, les champs
de froment sont taxes de 2 ä 6 fl. la pose et ceux de seigle de 1 ä 3 fl. De meme, les

pres et les «teppes», ou Ton recoltait le foin de premiere qualite, designe sous le

terme de «foin de bceuf», etaient plus imposes que ceux produisant le «foin de che-
val ». Quant aux bois, ils etaient classes en «bois de quartier », taillis a feuilles et
broussailles.

Conclusion.

Nous concluons de cette etude que les civilisations qui se sont succede dans

notre pays y ont laisse une empreinte durable. Outre les noms de lieux, de nombreux
vestiges du passe subsistent. Bien que la division des terres ait pu, au cours des ages,
subir certaines modifications, il n'est pas impossible que le Systeme de parcellement
remonte, tout au moins dans ses grandes lignes, ä une haute antiquite. Les pres de

forme irreguliere, entoures de haies vives d'oü se detachent des arbres tailles, et
bordes de fosses qui permettent le päturage du betail, la nuit et sans surveillance, se

retrouvent dans les pays celto-romains. L'etude du cadastre irlandais, qui offre de

nombreuses analogies avec le notre, est specialement instructive ä cet egard.
La periode gallo-romaine a vu la creation de voies de grande communication,

ä proximite desquelles se sont elevees de nombreuses villas; dans bien des cas, les

villages qui sont parvenus jusqu'a nous ont ete constructs sur leur emplacement.
Les Burgondes ne semblent pas avoir amene de profondes modifications dans

l'aspect de nos campagnes, deja peuplees et defrichees, en partie, avant eux. La
division germanique des terres en tres longues bandes paralleles et l'attribution ä

chaque villageois d'un meme nombre de parcelles (Gewannteilung)1 n'ont pas pris

pied dans notre contree. La population des villages a, en general, diminue ä partir
du moyen äge et jusqu'au XVIIIe siecle, surtout par le fait des guerres continuelles,

mais l'on pent, sur le terrain, retrouver assez facilement leur noyau primitif. Le

Systeme de construction des maisons, mitoyen contre mitoyen, et la reunion, sous le

meme toit de l'habitation, de la grange et de l'ecurie sont nettement gallo-romains 2.

1 Mlitzln, ouvrage cite, t. t, p. 83.
2 Ibid., t. II, p. 688-690.
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Les changements apportes ä la physionomie de notre pays par le XIXe siecle

sont facilement reconnaissables. Les grands domaines sont restes peu nombreux; la

petite propriete domine, car le 50 % de l'ensemble ne depasse pas 3 ha.1. Encore de

nos jouis, un pourcentage tres faible des proprietes agricoles, le 9 % a peine, est d'un
seul tenant; l'ancien Systeme des cultures variees et des parcelles disseminees a

subsiste dans la plupart des cas. Les premiers remaniements parcellaires de grande

envergure datent du XVIJIe siecle, ou Ton peut constater une renaissance agricole
et une certaine augmentation de la richesse rurale. C'est ä cette epoque que remonte
la creation des grands domaines de luxe.

Un grand changement a ete dernierement apporte dans l'aspect de la campagne
genevoise par la diminution des vignes et des bois et l'augmentation des prairies au
detriment des champs. Les remaniements parcellaires, les drainages et les nouvelles

routes, ont fait disparaitre la plupart des haies.

La grande vogue de la villa isolee entouree d'un petit jardin a introduit, ä de

grandes distances du centre, un element nouveau dans la propriete rurale: les
bourgeois, de mocurs citadines, qui ne s'occupent guere d'agriculture,mais qui,esperons-le,
comprendront toujours mieux le charme de la campagne genevoise. Souhaitons
qu'ils ne meprisent ni son passe ni les paysans qui les ont precedes sur les teries qu'ils
occupent.

1 Anken, Le Morcellement*des^teti'es.*^Geneve, 1912.
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